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CIRCULAIRE N° 30/ 2017 – 08 septembre 2017 

OBJET : Circulaire de rentrée  

 DESTINATAIRES : Responsables des Unions - Conseillers Fédéraux 
 
Chères & Chers Collègues, 

C'est la rentrée 
 
Voyages, baignades, randonnées ou tout simplement convivialité et tranquillité et encore farniente et grasse 
matinée sont les ingrédients d'une période estivale réussie ! Mais voilà cher(e)s collègues l’heure de la 
rentrée a sonné, les vacanciers sont de retour ! Les écoliers ont repris le chemin de l’école... Votre 
engagement, en tant que responsables d'Unions de DDEN, vous invite également à la reprise afin 
d’encourager et aider les collègues à se rendre dans leur(s) l'école(s) pour se présenter1 et s'assurer que 
l’accueil et les conditions de scolarisation des enfants y sont satisfaisants. 
 
Cette année 2017 a été marquée par de nombreux changements, en premier lieu celui des élus nationaux 
entrainant de profondes modifications au Ministère de l'Education Nationale et dans l'ensemble de ses 
structures dont certains DASEN2. Pour nous DDEN, c'est aussi l'année du renouvellement qui coïncide 
également avec un changement de l'équipe d’animation de la Fédération. Plus que les autres années, dans 
les jours qui suivent la rentrée, les DDEN se doivent d'être présents dans les écoles, se présenter à l'équipe 
éducative et aux parents. N’oublions pas, non plus, le rendez-vous de l’élection des parents d’élèves au 
Conseil d’école les 13 ou 14 octobre, où nous devons être présents. 
 
Les DDEN devront aussi veiller à ce que la rentrée s'effectue dans des conditions acceptables, pour l'école, 
car les mesures annoncées ne sont pas de nature à nous rassurer : les activités périscolaires,  la restauration, 
des rythmes scolaires en “marche arrière”3, des dédoublements en classe de CP, qui peuvent être considérés 
comme une avancée, mais les moyens matériels et humains sont-ils au rendez-vous? Un autre sujet 
d'inquiétude, la restriction des emplois aidés qui va perturber l'accueil dans de nombreuses écoles et aussi 
dans le périscolaire. 
 
Ces rencontres pourront être également l'occasion d’envisager, avec les directrices ou directeurs d’école, les 
dates et l’organisation des élections des représentants de parents ou encore prévoir un créneau concernant 
la  visite de l'école. 
 
Les mesures ministérielles : parlons-en !... 
 
Retour aux quatre jours. En donnant la possibilité aux communes de revenir sur la réforme des rythmes 
scolaires, le ministre a, précipitamment, encouragé au retour à la semaine de quatre jours. Une bonne partie 
des écoles – 32% selon le ministère – ont saisi l’occasion. Cela représente 29% des écoliers. 
Certains départements ont basculé en masse, comme la Corse (96% des écoles) ou les Hautes-Alpes (78 %). 
Ce sont surtout les communes rurales qui ont fait ce choix, même si un certain nombre de villes ont 
également fait machine arrière : Nice, Toulon, Perpignan, Calais ou Versailles. 

 

                                                
1 Un modèle de présentation du DDEN à lire ou distribuer est joint à cette circulaire. 
2 Joint aussi, un modèle de courrier conjoint Président(e) de l’Union DDEN/DASEN à adresser à toutes les 
écoles  
3 Lire le dossier dans LE DELEGUE n°252 
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Vous trouverez dans « le délégué n° 252 » une analyse approfondie de ce changement et un complément sur 
notre site. 

 
 

Douze élèves par classe. Le ministre s’est donné un objectif: «voir 100% des élèves réussir leur CP» Pour y 
parvenir, il mise sur une mesure,  réduire à 12 élèves l’ensemble des classes de CP et CE1 en éducation 
prioritaire. A cette rentrée, sont concernées près de 2 500 classes de CP en REP, ainsi que les réseaux 
d’éducation prioritaire renforcés.  
 
Le dispositif sera étendu aux CP et aux classes de CE1 en REP lors des rentrées scolaires 2018 et 2019. Sur le 
terrain, la mesure n’a pas été simple à mettre en place. Il faut trouver des locaux pour les classes. On nous 
annonce que dans 86% des cas, les locaux scolaires ont permis d’avoir des classes de 12 élèves. Ailleurs, deux 
enseignants interviendront dans la même salle. 
 
Autre difficulté, la mesure n’ayant pas fait l’objet de créations de postes spécifiques, les recteurs ont puisé 
dans les viviers de remplaçants, gonflés les effectifs dans les autres classes que le CP, ou supprimé des postes 
dans le dispositif mis en place en 2013 «plus de maîtres que de classes».  

Comme annoncé précédemment ces «soi-disant mesures phares» de  rentrée scolaire  ne sont pas de nature à 
nous rassurer et de nous rapprocher du projet que nous revendiquons, une seule École Publique et Laïque 
émancipatrice pour tous les enfants . 
 
Vie fédérale. 
 
Nous vous invitons à vous reporter à la circulaire n° 27 du 17 juillet 2017 «Se développer pour agir, agir pour 
se développer». 
Cette circulaire reste d'actualité, nous attendons vos réponses... Nous vous rappelons que la fédération met à 
votre disposition différents supports (affiches, dépliants…) pour vous aider dans votre recrutement. 
 
En ce début d'année scolaire nous allons vous proposer plusieurs pistes de réflexion et d’action : 

 Mise en œuvre d'un projet  “Concours National Citoyenneté” à l’instar du « Concours des Ecoles 
fleuries » qu’il convient de développer. 

 La mixité sociale avec débat participatif des Unions. 
 Réflexion sur l'école maternelle ou encore sur l'école rurale. 

 
Certaines des circulaires que vous avez reçues début juillet faisaient état des différentes concertations que le 
nouveau bureau fédéral avait entrepris auprès des organisations partenaires, elles vont se poursuivre au cours 
de ce trimestre. 

 Le 10 juillet rencontre avec le Syndicat des Inspecteurs de l’Éducation Nationale (SIEN). Le compte 
rendu de cette entrevue fait l'objet de la circulaire n°26 du 12 juillet 2017. 

 Le 27 juillet rencontre avec la CASDEN/BP, avec cette dernière, ont été évoqué des partenariats 
d'accompagnement de projets et de communication. 

 Le 6 septembre rencontre avec l'Association des Citoyens Réservistes de l’Éducation Nationale 
(ACREN). Entre associations d’éducation populaire nous avons besoin d'échanges, voire de partenariat.  

 Le 7 septembre rencontre avec  la Fédération des Conseils de Parents d’Élevés (FCPE), partenaire de 
longue date qui siège à nos côtés au CNAL, il nous est apparu utile de redynamiser notre partenariat.  

Ces deux dernières rencontres feront l'objet d'un compte rendu. 
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 Le 13 septembre nous rencontrerons, à leur demande, le CNAFAL et ultérieurement l’UFAL. Le même 
jour, la Ligue de l'Enseignement en réponse à notre demande (Objet de la circulaire n° 25 du 12 juillet 
2017) nous rencontrera avec son Président, sa Secrétaire Générale deux Vice-Présidents, notre 
délégation sera composée à l’identique. A noter aussi que la Ligue de l’Enseignement accepte cette 
année la présidence annuelle tournante entre les 5 organisations constitutives du CNAL. Ce qu’elle 
refusait depuis 1992. Lors de la réunion plénière du CNAL du 29 juin 2017, la Ligue de l’Enseignement 
avait refusé la venue d’un représentant explicitement mandaté4. Nous ferons un compte-rendu  
détaillé de ces rencontres. 

 
Par la suite nous effectuerons des demandes de rencontres avec les autres partenaires de l'école, les syndicats 
et particulièrement ceux du 1er degrés. 
 
Vous trouverez dans cette circulaire les comptes rendus votés : du Conseil Fédéral du 13 juin et du Conseil 
Fédéral du 5 juillet 2017. 
 
Vous recevrez bientôt par circulaires, des décisions prises lors des Bureau et Conseil Fédéral des 6 et 7 
septembre.  
 
Voici planté succinctement le décor pour l'année scolaire 2017-2018 qui s'ouvre, le Conseil Fédéral le veut 
riche et dynamique comme annoncé en conclusion lors de notre congrès de Grenoble . Pour 
l'accomplissement de notre mission de DDEN nous avons besoin de réfléchir et agir avec des outils adaptés 
pour répondre aux objectifs de notre résolution générale5 à faire connaitre.  
 
Enfin n'oublions pas que notre fil rouge est le recrutement, «une école = un DDEN»  
 
Merci et bonne rentrée 
 
Amitiés laïques et fédérales 

Le Secrétaire général, Le Président,    
      Guy Brunet  Eddy Khaldi 
 
 

 
 
 
 
Documents joints à cette circulaire : 

 Modèle de présentation du DDEN 
 Modèle de courrier conjoint Président(e) de l’Union DDEN/DASEN 
 Intervention des DDEN prononcée et distribuée lors de cette réunion du CNAL 
 Compte rendu du Conseil fédéral du 13 juin 2017 
 Compte rendu du Conseil fédéral du 5 juillet 2017 
 Communiqué de presse relatif aux emplois aidés. 

 

                                                
4 Ci-joint l’intervention des DDEN prononcée et distribuée lors de cette réunion du CNAL. 
5 Encart central dans le Délégué n°252 


